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COMMISSION FEMININES 
 
 

 
 
 

CHAMPIONNAT SENIORS A 8 
 
> Suite aux engagements tardifs de 3 clubs (FC ANNAY – AS SALOME – OSC VITRY), le championnat 
sénior féminines à 8 comptera 35 équipes.  
Elles se rencontreront en match « aller-retour » sur 18 journées, réparties géographiquement en 4 
poules de 8 ou 9 équipes, avec 1 ou 2 exempts.  
>  En cas de nouvel engagement avant le début de la compétition, aucune modification ne sera 
effectuée par la commission, la nouvelle équipe intégrera un des groupes de 8 ou 9 équipes  

 
GROUPE A 
FC Annay - ES Bully -  ES Douvrin - ES Laventie - US Lestrem - Esp. Calonne Liévin –  EC Mazingarbe -– 
AS Salomé - SCPP Wingles 
GROUPE B 
US Chts Avion –FC Bouvigny – US Carvin Ruch – Olympique Liévin – FC Méricourt – USO Meurchin -   FC 
Montigny -ES Roeux – OSC Vitry 
GROUPE C 
Entente Agny/Berneville - AS Bonnières - US Boubers - AS Frévent – CS Habarcq – AS Tincquizel –US St 
Pol – FC Servins 
GROUPE D 
USO Bruay - FC Busnes – UC Divion – US Gonnehem – FC Hersin – ESD Isbergues – DR Lambres – FC 
Verquigneul – OS Annequin 

Matchs « aller » Matchs « retour » 
Journée N°1 : 24 septembre Journée N°1 : 18 février 
Journée N°2 : 1er octobre Journée N°2 : 17 mars 
Journée N°3 : 8 octobre Journée N°3 : 24 mars 
Journée N°4 : 15 octobre Journée N°4 : 31 mars 
Journée N°5 : 29 octobre Journée N°5 : 7 avril 
Journée N°6 : 05 novembre Journée N°6 : 14 avril 
Journée N°7 : 12 novembre                                                                           Journée N°7 : 5 mai                                             
Journée N°8 : 26 novembre                                                                           Journée N°8 : 12 mai 
Journée N°9 : 3 décembre                                                                             Journée N°9 : 26 mai 

  

COUPE ARTOIS A 8 
1er tour : le 22 octobre 
2eme tour : le 19 novembre  
 

CHAMPIONNAT U16F 
Suite aux engagements tardifs de 2 clubs (AG GRENAY – ES ANZIN), 16 équipes sont engagées. 
Première phase :  5 matchs de brassage pour définir les poules de niveau 
Deuxième phase : matchs aller / retour. 
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Première phase : les équipes sont réparties en 2 groupes géographique, à l’issu des 5 matchs de 
brassage, pour la deuxième phase :  
           Les 4 premiers de chaque groupe formeront la poule A 

           Les 4 derniers de chaque groupe formeront la poule B  

GROUPE A 

ES Anzin - FC Bouvigny - FC Dainville - AG Grenay – Esp. Calonne Liévin - USA Liévin - ES Ste Catherine  
-  AS Tincquizel - 
GROUPE B 

USO Bruay – FC Hinges - AFC Libercourt - EC Mazingarbe - USO Meurchin -  US Noyelles sous Lens - 
ASSB Oignies - ES Vendin -  
 
 
 
La Présidente de la Commission :   La Secrétaire de la Commission : 
Micheline GOLAWSKI.     Delphine BRESA.  
 
 
 
 
 

 

 


